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PAR COURRIEL ET MESSAGER
Le 6 février 2006

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2006-2007 / R-3579-2005 / 


Réplique du ROEÉ sur les commentaires d’Hydro-Québec concernant les demandes de remboursement de frais


Notre dossier: 1001-037

Me Dubois,

Par la présente, le ROEÉ souhaite répliquer à la lettre d'Hydro-Québec du 2 février 2006 concernant sa réclamation pour le dossier en rubrique.

Dans sa lettre, Hydro-Québec dit s'interroger sur la proportionnalité entre l'intervention et la réclamation de certains intervenants et précise que "cela est manifeste pour le ROEÉ qui n'a abordé qu'un seul et unique sujet."

Nous soumettons à la Régie de l'énergie les faits suivants:

1. Dans sa demande d'intervention du 23 septembre 2005 faisant suite à la décision D‑2005‑156, le ROEÉ indique qu'il ne compte aborder qu'un seul sujet, soit la proposition de hausses différenciées des composantes des tarifs afin de mieux refléter les coûts et favoriser l’efficacité énergétique.
2. Conformément à la même décision D‑2005‑156, le ROEÉ dépose également un budget prévisionnel en considérant le fait qu'il ne compte aborder qu'un seul sujet. Plus précisément, le ROEÉ ne prévoit que 80 heures pour l'avocat et 166 heures pour l'analyste alors que les balises maximales pour cette cause, sur la base de 14 journées d'audience d'une durée de cinq heures chacune, sont de 226 heure pour l'avocat et 366 heures pour l'analyste et les expertises.

3. Dans sa décision procédurale D‑2005‑177, la Régie reconnaît un statut d'intervenant au ROEÉ. Dans cette même décision procédurale, la Régie indique pour le ROEÉ qu'elle "n’a pas de commentaire particulier à formuler sur le budget prévisionnel soumis par cet intervenant" (p. 8).
4. Bien qu'il puisse vraisemblablement présumer que le budget présenté était jugé raisonnable par la Régie compte tenu de la décision procédurale D‑2005‑177, le ROEÉ s'est efforcé par la suite de n'encourir des frais que lorsque nécessaire pour ses représentation et a réclamé un montant sensiblement inférieur à ce qui avait été budgété, soit 31 349,28 $ au lieu des 42 811,22 $ prévus initialement.

Nous soumettons également que la critique formulée à l'endroit du ROEÉ par Hydro-Québec est contraire à l'esprit de la décision D‑2005‑177 qui indique que "la Régie a toujours favorisé la qualité des interventions. Chaque intervenant devrait donc cibler au maximum son intervention en fonction de son expertise et de son intérêt. (...) Les intervenants devraient faire en sorte que leur apport soit ciblé, compatible avec leurs intérêts et leur représentativité, dans le domaine de leur expertise, de façon à ce que l’ensemble de leurs contributions apporte une valeur ajoutée au processus de régulation et ce, à un coût raisonnable." (D‑2005‑177, p. 4 et 5, nos soulignés).

L'approche préconisée par Hydro-Québec dans sa lettre du 2 février 2006, soit l'évaluation de la raisonnabilité des frais réclamés en fonction du nombre de sujets traités, favoriserait au contraire des interventions non ciblées et le traitement superficiel d'une multitude de sujets peu liés aux intérêts et expertises des intervenants.

Soulignons à ce titre que le nombre de sujets traités n'apparaît pas nommément comme facteur dans le Guide de paiement de frais des intervenants (D‑2003‑183, R‑3500-2002) pour juger du caractère nécessaire et raisonnable des frais. Le Guide fait plutôt référence à "l'importance et les implications de la demande" et "le degré de complexité des questions traitées par l'intervenant", entre autres critères.

Compte tenu de ce qui précède, et considérant la complexité et les nombreuses implications du sujet traité par le ROEÉ, nous soumettons respectueusement que la réclamation de frais du ROEÉ est raisonnable et réitérons sa demande de remboursement intégrale des frais réclamés.


FRANKLIN GERTLER, avocats

per : Franklin S. Gertler

cc.
Hydro-Québec
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